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DESCRIPTIF DE POSTE  
 

 
Intitulé du poste : Animateur(rice) chargé(e) des projets transversaux Enfance en 
apprentissage 

 
 

 
Définition du poste : L'animateur(trice) chargé(e) des projets transversaux en 
apprentissage participe à l'élaboration, au pilotage et à la mise en œuvre des 
projets collectifs portés par le service Enfance.  
 
À ce titre, il (elle) contribue au développement des actions en lien avec le 
projet éducatif et les orientations municipales. 
 

 
 
Missions principales : 
 

- Co-piloter et développer des différents projets portés par le service 
enfance en lien avec le PEDT. 

- Accompagner la mise en  œuvre et l’évaluation des projets transversaux 
et inter structures enfance (inclusion, intergénérationnel, harcèlement, 
passerelle enfance/jeunesse,..) 

- Animer les différents groupes de travail thématiques  
- Participer aux réunions de service ainsi qu’à différents groupes de travail  
- Aider à l’identification et la mobilisation des partenaires stratégiques et 

institutionnels (internes ou externes) pour développer le travail en 
transversalité 

- Assurer le suivi administratif et financier (compte rendu, bilan,…) 
 

 
 
Compétences requises :  
• Maitrise de l’outil informatique  

 
 
Qualités et aptitudes requises : 
 
• Organisation et rigueur  
• Force de proposition 
• Autonomie, disponibilité et réactivité 
• Capacité d’animation de groupe de travail et de réunions d’équipe 
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• Aisance relationnelle et rédactionnelle 
• Aptitude à travailler en équipe 

 
 
Conditions d’exercice : 
 
Temps de travail 37 heures hebdomadaires 
Participation aux événements de la ville y compris le weekend et en soirée. 

 
 
Moyens : équipements et matériels pédagogiques, outils informatique  

 
 
 Relations hiérarchiques : 
N+1 : Responsables de secteur loisirs éducatifs 
N+2 : Responsable du service Enfance 
 

 
 
 Diplôme préparé : 

- BPJEPS  
 

 
 


